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Résiliation de votre abonnement Internet professionnel 

 
Comment nous retourner ce formulaire ?  

• Par courrier à l’adresse suivante : Orange Service Clients     TSA 10018     59878 LILLE CEDEX 9 
 
Pièces justificatives à nous envoyer avec ce formulaire : 

• Une photocopie de la carte d’identité du représentant légal de l’entreprise 

• Une photocopie certifiée conforme du statut de l’activité professionnelle (inscription au registre du 
commerce, des métiers, extrait K-bis de moins de 3 mois, BODACC, statuts…) 
 

1. Titulaire du contrat 
Nom ou raison sociale :  

Représenté par (nom, fonction) : 

Adresse : Téléphone :  

Code postal : Localité :   

N°Siret :   

 

2. Adresse de l’installation 

Nom ou raison sociale :  

Adresse :  

Code postal : Localité :  

 
Téléphone : 
 

 

3. Adresse d'envoi de la dernière facture (si différente de l’adresse de l’installation)  

Nom ou raison sociale : 

Adresse :  
 

Téléphone :  
 

Code postal :  Localité :  

 

4. Compte internet à résilier 

 
N° de compte internet : 

 
 

Nom de l’offre à résilier :  
 
Date de résiliation souhaitée à partir du :            /             /  20 
 
Les modalités de restitution du matériel en location sur ce compte Internet vous seront précisées par courrier 

         

 

Par la signature du présent formulaire, le client confirme accepter que la résiliation de son abonnement Internet 
entraîne : 

- la résiliation de tous les autres services de l’offre, des services souscrits en option de l’offre et des 
éventuelles lignes mobiles associées. S’il souhaite conserver ses lignes mobiles, le client devra 
effectuer les démarches nécessaires pour porter les numéros concernés sur une autre offre ;  

- la perte des services raccordés à l’accès Internet concerné, par exemple un TPE (Terminal de paiement 
électronique) ou une alarme.  

- Et, le client reconnaît qu’en application de ses conditions contractuelles, il pourra être facturé de frais 
techniques à hauteur de 50€ HT maximum, en sus de l’ensemble des mensualités restant dues en cas 
de résiliation anticipée pendant la période minimale d’engagement au titre de son offre et ses options le 
cas échéant. 

 

Date :                Signature du représentant légal :   Cachet de l’entreprise 


